
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         25 

 Procurations               :          4 

Séance Ordinaire du 20 MARS 2024 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-quatre CONTRE                   :          / 

Et le vingt du mois de MARS ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   14/03/24 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. 

MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES BOY JP. à CODOUL B., PICHON H. à PAYAN L., RODRIGUEZ C. à SPAGNOU D., SEBANI S. à 

FERAUD S. 

 

ABSENT EXCUSÉ : 

  

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

2024-03-02-SG 
 
OBJET : RECRUTEMENT D’UN MEDECIN GENERALISTE LIBERAL 
 
Monsieur le Maire rappelle que depuis le 1er février 2023, la nouvelle Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) 

est ouverte et donne entière satisfaction avec, en son sein, 6 médecins généralistes, répondant ainsi aux 

besoins des Sisteronaises et Sisteronais. 

 

Aujourd’hui, grâce à une collaboration fructueuse avec le CHICAS (Centre Hospitalier Intercommunale des 

Alpes du Sud), la Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) située dans les locaux de l’Hôpital de Sisteron 

bénéficie d’un taux de remplissage à 100% et rencontre un grand succès avec aux côtés des 6 médecins 

généraliste, des infirmiers, un psychologue, des praticiens paramédicaux, un ostéopathe et des médecins 

spécialistes (cardiologue, ORL) 

 

Cependant, un médecin généraliste de la MSP vient de faire savoir qu’il compte quitter ses fonctions à partir 

du 1er septembre prochain pour se spécialiser dans une discipline médicale au sein d’une structure dédiée en 

cours de création sur le territoire du Sisteronais-Buech qui sera fort utile par ailleurs. 

 

D’autre part, deux autres médecins généralistes qui ne font pas partie de la MSP, devraient quitter Sisteron 

dans les prochaines années. 

 

Considérant que structurellement parlant, depuis 2022, Sisteron est toujours classée par l’ARS en Zone 

d’Intervention Prioritaire (ZIP) (arrêté N°DSDP-0122-0179-I du 2/02/22) ; 

 

Considérant que conjoncturellement parlant, du fait de ces départs tout particulièrement externes à la MSP, la 

situation de l’offre médicale à Sisteron va de nouveau se tendre dans les mois à venir. 

 

Monsieur le Maire propose de lancer à nouveau une procédure de recrutement d’un médecin libéral à l’instar 

de ce qui a été fait en 2018 et en 2022 avec succès. 

 

Il est proposé de confier la mission au Cabinet AUXALIA Recrutement pour une prestation d’une valeur de 

9 000 € HT selon le projet de contrat annexé. 

 

 



Ainsi fait et délibéré, 
Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ. 

 
APPROUVE le lancement d’une nouvelle procédure de recrutement d’un médecin généraliste libéral  

AUTORISE le Maire à signer le contrat de prestation de recrutement avec le cabinet AUXALIA Recrutement, 

domicilié au 9 rue d’Alsace, 60200 Compiègne 

DIT que les crédits sont prévus au budget et seront imputés sur le compte 6226 Honoraires. 

 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 

 
 


